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B AND B IMMOBILIER/DALMAS
IMMOBILIER
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Stephan BAYSSELIER

Notaire Associé à Orange (Vaucluse)

179 rue de Colonel Arnaud Beltrame

Suivant acte reçu par Me Stéphan BAYSSELIER, Notaire, Associé à ORANGE,179, rue du Colonel Arnaud
Beltrame,  le  29  novembre  2024,  a  été  cédé  un  fonds  de  commerce  par  :  La  Société  B AND B
IMMOBILIER, dont le siège est à SAINT-FRANCOIS (97118) 29 Lotissement Bien Désiré, identifiée au
SIREN sous le n° 893768085 et immatriculée au RCS de POINTE A PITRE A : La Société DALMAS
IMMOBILIER, dont le siège est à ORANGE (84100) 11 rue pontillac, identifiée au SIREN sous le n°
881418230 et immatriculée au RCS de AVIGNON. ; Désignation du fonds : Un fonds de commerce de
agence immobilière sis à ORANGE (84100), 38 Rue de la République, connu sous le nom commercial
ZEOPIE IMMOBILIER, et pour lequel il est immatriculé au RCS de AVIGNON sous le n° 893768085.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS
(55 000,00 EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour TRENTE-NEUF MILLE SOIXANTE-DIX
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EUROS (39.070,00 EUR), au matériel pour QUINZE MILLE NEUF CENT TRENTE EUROS (15.930,00
EUR). Propriété jouissance à compter du jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Office notarial de Me Stéphan BAYSSELIER, notaire à ORANGE, où
domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

 

MN BOULANGERIE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


27 avril 2026 |

Ecrit par le 27 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/73/   4/20

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 29/11/2024, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : MN BOULANGERIE
Objet social  :  Boulangerie,  pâtisserie,  sandwicherie,  snacking, confiserie,  traiteur,  vente de glaces,
pizzeria et boissons non alcoolisées.
Siège social : 110 avenue du Pont, 84300 CAVAILLON
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. JEMAI Malek 76 avenue St Ruf 84000 AVIGNON
Admission aux assemblées et droits de votes : Dans les conditions statutaires et légales.
Clause d’agrément : Cession d’actions : soumise à agrément, y compris entre associés.

 

SCI BIANCA
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Suivant assemblée générale extraordinaire du 22/11/2024, les associés de la société dénommée SCI
BIANCA,  société civile immobilière au capital  de 152,40 € située à VISAN (84820) 11 lotissement
Lacoste et immatriculée au RCS d’AVIGNON-SIREN 830.762.423, ont nommé en qualité de cogérant à
compter de ce jour pour une durée indéterminée, Monsieur Thierry LEFEVRE, demeurant à VISAN
(84820) 11 lotissement Lacoste.
Pour avis La gérance
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AVIS DE CONSTITUTION

MANOSQUE VAP

Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros

Siège social : 68 ALLEE DES ALPILLES

84210 PERNES LES FONTAINES

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Pernes-les-Fontaines du 06/12/2024, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée

Dénomination : MANOSQUE VAP

Siège : 68 ALLEE DES ALPILLES ZONE D’ACTIVITE PRATO 1 84210 PERNES LES FONTAINES

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros

Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés

Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.

Président : La société JPR VAPE HOLDING, Société par actions simplifiée à associé unique au capital de
2 317 467 euros, dont le siège social est ZONE D’ACTIVITE PRATO 1 68 ALLEE DES ALPILLES,
84210PERNES-LES-FONTAINES, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro
879 559 060 R.C.S. Avignon, représentée par Monsieur Jean-Philippe RIERA, Président.

Directeur général : La société TM HOLDING, Société par actions simplifiée au capital de 1000 euros,
ayant son siège social 347 CHEMIN D’AUBIGNAN 84380 MAZAN,immatriculée au Registre du commerce
et des sociétés sous le numéro 928 727 742 RCS AVIGNON, représentée aux présentes par son Président,
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Monsieur Théo MATHIEU,

La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.

 

GENERATIONS GLACIER
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CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 25/11/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
GENERATIONS GLACIER
Capital social : 803 225 euros.
Siège social : 46 COURS ARISTIDE BRIAND 84100 ORANGE
Objet : La détention et la gestion active de participations dans des sociétés, ainsi que l’animation et la
coordination active de ses filiales. Elle peut également fournir des prestations de services intra-groupe,
conseiller et assister ses filiales dans les domaines administratifs, financiers, et stratégiques, tout en
réalisant des investissements connexes favorisant le développement global du groupe. Toutes opérations
se rapportant directement ou indirectement à ces activités sont également envisagées.
Président : MME NATHALIE BAUDOIN demeurant 3 RUE ANCIEN COLLEGE 84100 ORANGE
Directeur Général : M. THOMAS BAUDOIN demeurant 2 bis RUE TOURGAYRANNE, ETAGE 1, 84100
ORANGE.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

DIGNE VAP
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AVIS DE CONSTITUTION

DIGNE VAP

Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros

Siège social : 68 ALLEE DES ALPILLES

ZONE D’ACTIVITE PRATO 1

84210 PERNES LES FONTAINES

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Pernes-les-Fontaines du 06/12/2024, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DIGNE VAP
Siège : 68 ALLEE DES ALPILLES ZONE D’ACTIVITE PRATO 1 84210 PERNES LES FONTAINES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification
de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.Sous
réserve des dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente
d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
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collectivité des associés.
Président : La société JPR VAPE HOLDING, Société par actions simplifiée à associé unique au
capital de 2 317 467 euros, dont le siège social est ZONE D’ACTIVITE PRATO 1 68 ALLEE DES
ALPILLES, 84210 PERNES-LES-FONTAINES, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
sous le numéro 879 559 060 R.C.S. Avignon, représentée par Monsieur Jean-Philippe RIERA,
Président.
Directeur général : La société TM HOLDING, Société par actions simplifiée au capital de 1 000
euros, ayant son siège social 347 CHEMIN D’AUBIGNAN 84380 MAZAN, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés sous le numéro 928 727 742 RCS AVIGNON, représentée aux
présentes par son Président, Monsieur Théo MATHIEU,
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.

 

PEYNIER VAP
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Pernes-les-Fontaines du 06/12/2024, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
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Dénomination : PEYNIER VAP
Siège : 68 ALLEE DES ALPILLES ZONE D’ACTIVITE PRATO 1 84210 PERNES LES FONTAINES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification
de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : La société JPR VAPE HOLDING, Société par actions simplifiée à associé unique au
capital de 2 317 467 euros, dont le siège social est ZONE D’ACTIVITE PRATO 1 68 ALLEE DES
ALPILLES , 84210 PERNES-LES-FONTAINES, immatriculée au Registre du commerce et des
sociétés sous le numéro 879 559 060 R.C.S. Avignon, représentée par Monsieur Jean-Philippe
RIERA, Président.
Directeur général : La société TM HOLDING, Société par actions simplifiée au capital de 1 000
euros, ayant son siège social 347 CHEMIN D’AUBIGNAN 84380 MAZAN, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés sous le numéro 928 727 742 RCS AVIGNON, représentée aux
présentes par son Président, Monsieur Théo MATHIEU,
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.

 

M SEGUR
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AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 29 septembre 2019, Monsieur Bernard Jean-Marie SEGUR, en
son  vivant  pharmacien,  demeurant  à  CAVAILLON (84300)  96  avenue  Victor  Basch.  Né  à  ALGER,
(ALGERIE) le 14 juin 1960. Célibataire. Non lié par un pacte civil de solidarité. Décédé à MARSEILLE
9ÈME ARRONDISSEMENT (13009) (FRANCE), le 16 octobre 2024.
A consenti un legs universel. Consécutivement à son décès, ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès-verbal d’ouverture et de description de testament reçu par Maître Pierre GAUTIER,
Notaire Associé de la Société dénommée « VALLIS CLAUSA NOTAIRES » société d’Exercice Libéral à
Responsabilité Limitée, titulaire de deux offices notariaux, sis à SORGUES (Vaucluse),  71 Allée des
Moulins et à COUSTELLET, 80 C Route de Cavaillon, MAUBEC (Vaucluse), le 5 décembre 2024, duquel il
résulte que le légataire remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès du notaire chargé du
règlement de la succession : Pierre GAUTIER, notaire à COUSTELLET, 80 C Route de Cavaillon 84660
MAUBEC (Vaucluse), référence CRPCEN : 84088, dans le mois suivant la réception par le greffe du
tribunal judiciaire d’AVIGNON de l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce
testament.
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En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.
Pour insertion.
Le notaire.

 

DE PANIER
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AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE
DE PANIER

Société civile Immobilière
en liquidation

Au capital de 762,25 euros
Siège social : AVIGNON

84000 1 A IMPASSE PERRET
Siège de liquidation :
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A impasse Perret –
84000 AVIGNON

342639424 RCS AVIGNON
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 30 novembre 2024 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter 30 novembre 2024 et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans
les conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Madame Rosa Anna, demeurant 1 A impasse Perret – 84000 AVIGNON,
pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à
continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 1 A impasse Perret – 84000 AVIGNON. C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation devront être
notifiés.
Les actes et  pièces relatifs  à  la  liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal  de commerce d’
AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

 

LA GRUGIERE
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LA GRUGIERE
Earl au capital de 128 744 euros

Siège social : 1711 Route de Patris
84210 PERNES LES FONTAINES

RCS AVIGNON 333 955 748
Par AGE du 27/11/2024, Mme TERME Véronique demeurant 1711 Rte de Patris 84210 PERNES LES
FONTAINES a  été  nommée gérante  à  effet  du  1/01/2025 en  remplacement  de  M Thierry  TERME
démissionnaire au 31/12/2024.
Mention en sera faite au RCS AVIGNON.
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HORIZON TELECOM
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HORIZON TELECOM

SAS au capital de 1000 €

Siège social :

2043 ROUTE DE CAROMB

84200 CARPENTRAS

RCS AVIGNON 932941107

Par décision Assemblée Générale Extraordinaire du 05/12/2024, il a été décidé la dissolution anticipée de
la société et sa mise en liquidation amiable à compter du 05/12/2024, il a été nommé liquidateur M AYAD
IDRICE demeurant au 148 BD DU MARECHAL BUGEAUD 84200 CARPENTRAS et fixé le siège de
liquidation où les documents de la liquidation seront notifiés au siège social. Mention en sera faite au
RCS de AVIGNON.
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CLENA.
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Maître Annaïg BOUQUET-RAULT

Avocat au Barreau d’Avignon

45, cours Sadi Carnot – 84300 CAVAILLON

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 15 novembre 2024, à L’ISLE SUR LA
SORGUE.
Dénomination : CLENA.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 657, Montée des Granets, 84800 L Isle sur la Sorgue.
Objet : – L’acquisition de tous droits sociaux dans toute entreprise ; – L’exercice de tous mandats sociaux
; – L’activité de société holding animatrice par la définition et la mise en œuvre de la politique générale
du groupe, l’animation des sociétés qu’elle contrôle exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles
elle exerce une influence notable en participant activement à la définition de leurs objectifs et de leur
politique économique ; – La prestation de tous services se rapportant aux activités ci-dessus notamment
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de services de management, administratifs, juridiques, comptables au profit de ses filiales ou sous-filiales
; – La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles et groupement, d’apport, de
souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance ou autrement, de création,
d’acquisition, de location, de prise ou de dation en location-gérance de tous fonds de commerce ou
établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant
ces  activités  –  La réalisation de toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  civiles  ;
mobilières ou immobilières ; – Toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à
son objet.
Durée de la société : 50 années.
Capital  social  fixe  :  1000 euros  divisé  en  100 actions  de  10  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des
actions détenues par l’Associé Unique sont libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés : Président : Monsieur Florian IMBERT 657 Montée des Granets 84800 L Isle sur la
Sorgue.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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